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Contenu : 

L’arrivée dans le canton de Neuchâtel de la plateforme Uber, entreprise à la réputation discutable, inquiète. 

Le Conseil d’État peut-il nous assurer que son développement ne se fera pas aux dépens des acteurs locaux 
(concurrence déloyale) ? Peut-il également nous assurer qu’Uber, déjà présent sous la forme Uber Eats (repas 
à domicile), se conformera à la jurisprudence de 2022 du Tribunal fédéral relative au statut des chauffeurs et 
respectera leurs droits ? 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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